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Situation en octobre 2018 
des inscrits en PACES
en 2017-2018 
à l’université de lillePRÉSENTATION 

DE L’ENQUÊTE

En juin 2018 a été lancée une étude 
consacrée aux inscrits en 2017-2018 en 
première année de Licence à l’université de 
Lille et en première année commune aux 
études de santé (PACES). L’objectif était 
de décrire les populations inscrites, de 
constater leurs résultats et de suivre leur 
situation en début d’année universitaire 
suivante (2018-2019). Pour des raisons 
de calendrier (réforme annoncée de la 
PACES), l’exploitation des résultats de 
l’étude a d’abord concerné la PACES.
Après avoir décrit les caractéristiques 
des bacheliers 2017 inscrits en PACES en 
2017-2018 à l’université de Lille (cf. Études 
& Enquête n°9 - juin 2018), puis avoir 
fourni les résultats obtenus au premier 
concours et au concours final  de la PACES 
(cf. Études & Enquête n°13 - septembre 
2018), ce document présente de manière 
très complète la situation en octobre 
2018 des bacheliers 2017. Des données 
sont également fournies pour les «autres 
inscrits» que les bacheliers 2017 et pour 
l’ensemble des inscrits mais avec plus de 
situations inconnues : à la différence des 
bacheliers 2017 non réinscrits à l’université 
de Lille en 2018-2019, les «autres inscrits»  
qui ont quitté l’université de Lille en 2018-
2019 n’ont pas été enquêtés sur leur 
situation (cf. la présentation des données 
en dernière page).
Le choix a été fait de privilégier une 
présentation graphique simple (arbre 
de dispersion) dont les données sont 
calculées sur l’effectif initial pour  bien se 
rendre compte des masses de personnes 
concernées par les différentes situations.
Ce document vient clôturer le volet de 
l’étude consacrée aux étudiants de PACES.

En octobre 2018 (début de la deuxième année post-bac), la quasi 
totalité des bacheliers 2017 inscrits en première année commune 
aux études de santé (PACES) à l’université de Lille en 2017-2018 
est en études (le taux de situations inconnues n’est que de 9% et 
les tests réalisés sur les non répondants montrent que leur situation 
diffère peu de celle des répondants).

Logiquement, les situations d’études varient fortement selon le 
résultat obtenu à la PACES pour les bacheliers 2017 : sans surprise 
(presque tous) les admis à l’un des concours des études de santé 
(médecine, pharmacie, odontologie, maïeutique) ou au concours 
d’entrée en formation de masso-kinésithérapie y poursuivent leurs 
études. Cela étant, ils ne représentaient que 14% des inscrits en 
PACES en 2017-2018. Le profil le plus répandu (66% des bacheliers 
2017) est celui des étudiants «autorisés à continuer» la PACES 
suite au premier concours qui n’ont finalement été admis à aucun 
concours en juin 2018. En octobre 2018, la moitié de ces étudiants 
double la PACES, tandis que la grande majorité des étudiants de 
l’autre moitié s’est réorientée en première année de Licence.

En début de deuxième année post-bac, 68% des bacheliers 2017 
inscrits en 2017-2018 en PACES à l’université de Lille, sont 
réinscrits dans cet établissement pour l’année 2018-2019 
(c’est un peu plus des 3/4 des personnes en études).

Ces données offrent un point de repère utile 
à la mesure de l’impact des réformes 
à venir de la PACES et des études 
de santé.
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BACHELIERS 2017
INSCRITS EN PACES

EN 2017-2018

100%
Effectif : 2382

Autorisés à continuer 
82%

Admis au concours final 
14,5%

Pas admis au concours 
65,7%

Absent au concours 
1,8%

Non autorisés à continuer
à l’issue du premier concours

18%

En études : 61,4%
Pas en études : 0,8%
Sit. inconnue : 3,5%

En études 10/2018 : 12%
Pas en études : 1%
Sit. inconnue : 5%

En études : 1,6%
Sit. inconnue : 0,2%

En études : 14,3%
Sit. inconnue : 0,2%

Univ. de Lille : 12,4%
Autre étab. : 1,9%

Bac+1 : 1,3%
Bac+2 : 12,9%
Autre : 0,1% 

MPOM.* 2 : 12,4%
Ecole paramédic. 1 : 1,7%

Autres : 0,2%

Univ. de Lille : 48,3%
Autre étab. : 13,1%

Bac+1 : 58,4%
Bac+2 : 1%
Autre : 2% 

PACES : 33,3%
Licence 1 : 18,5%

Ecole paramédic. 1 : 3,1%
Prépa. perso. concours : 1,3%

Autres : 5,2%

Univ. de Lille : 6,4%
Autre étab. : 5,6%

Bac+1 : 9,6%
Bac+2 : 1,7%
Autre : 0,7% 

Licence 1 : 6,8%
Ecole paramédic. 1 : 1,3%

Licence 2 : 0,9%
Autres : 3%

Univ. de Lille : 0,9%
Autre étab. : 0,7%

Bac+1 : 1%
Bac+2 : 0,5%
Autre : 0,1% 

Licence 1 : 0,8%
Licence 2 : 0,3%

Autres : 0,5%

Tous les pourcentages et leurs         
représentations graphiques sont    

calculés sur l’effectif initial

* MPOM.2 : deuxième année des études de médecine, de pharmacie, d’odontologie ou de maïeutique.
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NON BACHELIERS 2017
INSCRITS EN PACES

EN 2017-2018

100%
Effectif : 1025

Autorisés à continuer 
92,8%

Admis au concours final 
56,3%

Pas admis au concours 
36,5%

Absent au concours 
0%

Non autorisés à continuer à 
l’issue du premier concours

7,2%

En études : 20,2%
Sit. inconnue : 16,3%

En études 10/2018 : 1,9%
Sit. inconnue : 5,4%

En études : 50,2%
Sit. inconnue : 6,1%

Univ. de Lille : 50,2%
Autre étab. : inconnu

Bac+2 à UL : 49,9%
Autres à UL : 0,3% 

MPOM.* 2 : 50,2%
Autres : 0,3%

Univ. de Lille : 20,2%
Autre étab. : inconnu

Bac+1 à UL : 14%
Bac+2 à UL : 6,1%
Autre à UL : 0,1% 

PACES : 4,8%
Licence 1 : 9,1%
Licence 2 : 5,9%

Autres : 0,4%

Univ. de Lille : 1,9%
Autre étab. : inconnu

 
Bac+1 à UL : 1,2%
Autre à UL : 0,7% 

Licence 1 : 1,1%
Autres : 0,8%

Tous les pourcentages et leurs         
représentations graphiques sont    

calculés sur l’effectif initial

* MPOM.2 : deuxième année des études de médecine, de pharmacie, d’odontologie ou de maïeutique.

4 5ODIF - ÉTUDES ET ENQUÊTES - N°16 - NOVEMBRE 2018



ENSEMBLE DES
INSCRITS EN PACES

EN 2017-2018

100%
Effectif : 3414

Autorisés à continuer 
85,3%

Admis au concours final 
27,1%

Pas admis au concours 
56,0%

Absent au concours 
2,2%

Non autorisés à continuer
à l’issue du premier concours

14,7%

En études : 48,4%
Pas en études : 0,5%
Sit. inconnue : 7,1%

En études 10/2018 : 9,2%
Pas en études : 0,5%

Sit. inconnue : 5%

En études : 1,6%
Sit. inconnue : 0,6%

En études : 25,1%
Sit. inconnue : 2%

Univ. de Lille : 23,7%
Autre étab. : 1,4%

Bac+1 : 1,0%
Bac+2 : 24,0%
Autre : 0,1% 

MPOM.* 2 : 23,6%
École paramédic. 1 : 1,2%

Autres : 0,3%

Univ. de Lille : 39,3%
Autre étab. : 9,1%

Bac+1 : 44,7%
Bac+2 : 2,2%
Autre : 1,5% 

PACES : 24,7%
Licence 1 : 15,4%
Licence 2 : 1,7%

École paramédic. 1 : 0,6%
Prépa. perso. concours : 1,4%

Autres : 4,6%

Univ. de Lille : 5,1%
Autre étab. : 4,1%

Bac+1 : 7,1%
Bac+2 : 1,3%
Autre : 0,8% 

Licence 1 : 5,1%
École paramédic. 1 : 0,9%

Licence 2 : 0,7%
Autres : 2,5%

Univ. de Lille : 1%
Autre étab. : 0,6%

Bac+1 : 0,9%
Bac+2 : 0,6%
Autre : 0,1% 

Licence 1 : 0,7%
Licence 2 : 0,5%

Autres : 0,4%

Tous les pourcentages et leurs         
représentations graphiques sont    

calculés sur l’effectif initial

* MPOM.2 : deuxième année des études de médecine, de pharmacie, d’odontologie ou de maïeutique.
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En études
à U. Lille

En études 
hors        

U. Lille
Vie active Autre Situation 

inconnue Bac+2 Bac+1 Autre 
niveaux* PACES Licence 1

MED.2
Pharma.2
Odont.2
Maîeut.2

Ecole    
para-    

médicale 
1ére année

Licence 2 CPGE 1 Autre**

Femme
68%

70%

74%

21%
15%

1%
1%

1%
0,5%

9%
13,5%

26%

17%
33%

78%

80,5%
64%

20,5%

3,5%
3%

1,5%

38%
30%

6,5%

30%
26%

14%

12,5%
27%

68,5%

6%
4,5%

2%
4%

9,5%

2%
1,5%

9,5%
7%

1,5%

Homme
67,5%

68%

68%

20,5%
14%

1,5%
1%

1%
0,5%

10%
16,5%

32%

20%
35,5%

76,5%

80%
63%

21,5%

1%
1,5%

2%

37%
29%

6,5%

28%
24,5%

15%

17%
31%

70%

6%
4,5%

1,5%
2,5%

6%

2%
1,5%

8,5%
7%

2,5%

Au moins un parent
est «cadre»

73%
74%

75%

18,5%
12,5%

0,5%
0,5%

0,5%
0%

7,5%
13%

25%

24%
40,5%

82,5%

73%
57%

16,5%

3%
2,5%

1%

42%
31%

4,5%

21,5%
18,5%

11,5%

20,5%
36,5%

76,5%

5,5%
4%

1,5%
3%

6%

1,5%
1%

7,5%
6%

1,5%

Aucun parent
n’est «cadre»

64%
65,5%

70%

22,5%
16%

2%
1%

1,5%
1,5%

10%
16%

30%

14%
27,5%

72,5%

83,5%
70%

25,5%

2,5%
2,5%

2%

35%
28,5%

8%

35,5%
31%

17%

9%
21,5%

62%

7%
5%

2%
4%

10,5%

2%
1,5%

9,5%
8,5%

2,5%

18 ans et moins à la 
rentrée 2017-2018

69,5%
70,5%

77%

21%
18%

1%
1%

0,5%
0,5%

8%
10%

23%

18,5%
26%

85%

78%
71%

15%

3,5%
3%

0,5%

38,5%
34,5%

3%

28%
26%

11,5%

14,5%
22%

22%

6%
5%

1,5%
2,5%

8,5%

2%
2%

9,5%
8%

0,5%

19 ans et plus à la 
rentrée 2017-2018

46%
65%

70%

31,5%
6%

3,5%
1%

0%
0%

19%
28%

30%

9%
60,5%

74,5%

85%
37%

24,5%

6%
2,5%

1%

19%
10,5%

8,5%

48%
22,5%

15,5%

2,5%
52%

52%

11,5%
2,5%

2,5%
7%

8%

0%
0%

16,5%
5,5%

2%

Ensemble
68%

69%

72%

21%
15%

1,5%
1%

1%
0,5%

9%
14,5%

28%

17%
33,5%

80,5%

80%
64%

19%

3%
2,5%

0,5%

38%
30%

4,5%

29,5%
25,5%

14%

14%
28,5%

72,5%

6%
4,5%

2%
3,5%

8%

2%
1,5%

8,5%
6,5%

1%

25%
25%

25%

Ensemble de la population Population en études
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Situation en octobre 2018 selon le sexe, l’origine sociale et  l’âge au moment de la rentrée

Pourcentage parmi les autres bacheliers
(dont les non réinscrits en 2018-2019 à 

l’univesité de Lille n’ont pas été enquêtés)

Pourcentage
d’ensemble

Pourcentage parmi les bacheliers 2017
(dont les non réinscrits en 2018-2019 à 

l’université de Lille ont été enquêtés)

89% des bacheliers 2017 inscrits en PACES à la Faculté H. Warembourg en 2017-2018 sont toujours en études en octobre 2018 (début de l’année universitaire suivante) ; pour 9% de ces 
bacheliers, la situation est inconnue.
Les 3/4 des personnes en études en octobre 2018 sont réinscrites à l’université de Lille. Parmi les bacheliers 2017 en études en octobre 2018 (à l’université de Lille ou ailleurs), seuls 17% 
sont inscrits dans une formation de niveau Bac+2 ; ce sont, dans la très grande majorité des cas, des étudiants qui sont en deuxième année des études de médecine, de pharmacie, d’odon-
tologie ou de maïeutique.
Parmi les bacheliers 2017 inscrits en PACES en 2017-2018 qui poursuivent leurs études en octobre 2018, près d’un tiers est inscrit en Licence, après une réorientation souhaitée ou contrainte 
(impossibilité de doubler du fait du classement au concours final de PACES).
2% des anciens bacheliers 2017 inscrits en PACES en 2017-2018 préparent «seuls» un concours d’entrée dans une école para-médicale ou non (données non représentées).
Parmi les trois variables testées (le sexe, l’origine sociale, l’âge au moment de la rentrée), l’origine sociale est la plus discriminante. On observe en particulier que 24% des bacheliers 2017 en 
études en octobre 2018 sont dans une formation de niveau Bac+2 quand au moins l’un des parents exerce une profession de la catégorie «cadre» de l’INSEE, contre 14% des étudiants dont 
aucun des parents n’est «cadre» (le odds-ratio est de 1,9 : près de 2 fois plus de chance pour les enfants de «cadre» d’être à Bac+2 en octobre 2018 plutôt que de ne pas l’être par rapport 
aux enfants de foyer «non cadre»). Un étudiant sur cinq dont au moins un des parents exerce une profession «cadre» est en deuxième année de médecine, de pharmacie, d’odontologie ou 
de maïeutique en octobre 2018 contre un sur dix pour les étudiants dont aucun des parents n’est «cadre» (odds-ratio : 2,6).
En ce qui concerne «l’âge au moment de la rentrée 2017-2018», on constate parmi les bacheliers 2017, que le taux de non réponse à l’enquête réalisée en octobre 2018 est deux fois plus 
important parmi les étudiants les plus âgés (19 ans et plus) que parmi les les plus jeunes (18 ans et moins) ce qui rend la comparaison délicate.

Exemple de lecture : 68% des femmes bachelières en 2017 inscrites en PACES en 2017-2018 sont en études en octobre 2018 à l’université de Lille (pour 9% d’entre elles on ne connaît pas la situation) ; cela est le cas de 70% de l’ensemble des inscrites 2017-2018 en PACES et de 74% des autres 
inscrites  en PACES en 2017-2018 (essentiellement des doublantes). Parmi les seules bachelières 2017 en études en 2018-2019 dont on connaît la situation (réinscrites à l’université de Lille et bachelières 2017 non réinscrites à l’université de Lille qui ont répondu à l’enquête réalisée en octobre 
2018), 17% suivent une formation de niveau Bac+2 en octobre 2018 et 38% sont réinscrites en PACES en 2018-2019.

* Infra bac., bac. ou supérieur à Bac+2                             ** Surtout préparation individuelle à un concours d’entrée dans une école et école non paramédicale 1 (ou DUT1 ou 2 pour les «autres bacheliers»).

Avertissement 
Les commentaires ne concernent que 

les bacheliers 2017
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En études
à U. Lille

En études 
hors        

U. Lille
Vie active Autre Situation 

inconnue Bac+2 Bac+1 Autre 
niveaux* PACES Licence 1

MED.2
Pharma.2
Odont.2
Maîeut.2

Ecole    
para-    

médicale 
1ére année

Licence 2 CPGE 1 Autre

Baccalauréat général
69%

70,5%

74%

21,5%
15%

1%
1%

0,5%
0,5%

8%
13%

26%

18%
34,5%

81%

78,5%
63%

18,5%

3,5%
2,5%

0,5%

38%
29,5%

4,5%

29%
25%

14%

14,5%
29%

72,5%

6%
4,5%

1,5%
3,5%

8%

2%
1,5%

9%
7%

1%

Autre que             
baccalauréat général

40%
43%

47%

24,5%
13,5%

5%
3%

0%
0,5%

30,5%
40,6%

53%

9,5%
14%

22%

81%
77%

69,5%

9,5%
9%

8,5%

16%
27,5%

47%

43%
34,5%

19,5%

1,5%
6%

14%

8%
5%

3%
6%

11%

0%
0%

28,5%**
21%

8,5%

Baccalauréat       
sans mention

47,5%
48,5%

63%

34%
31,5%

2,5%
2,5%

0,5%
0,5%

15,5%
17%

37%

5%
8%

(66,5%)***

88%
85%

(33,5%)

7%
7%

(0%)

11,5%
11,5%

(12,5%)

56,5%
55%

(21%)

0%
2,5%

(50%)

9%
8,5%

1,5%
2%

(16,5%)

4%
4%

17,5%****
16,5%

(0%)

Mention                
«assez-bien»

63%
62,5%

62%

26%
18,5%

1,5%
1%

0%
0%

9,5%
18%

38%

8%
22,5%

69,5%

87,5%
74%

28%

4,5%
3,5%

2,5%

34%
28%

6%

40%
36%

21%

3%
16%

60,5%

7,5%
6%

2%
4%

9%

2,5%
1%

11%
9%

3,5%

Mention «bien»       
ou «très bien»

80,5%
81%

82%

14%
9,5%

0,5%
0,5%

0%
0%

5%
9%

18%

27%
44,5%

86%

71%
54%

14%

2%
1,5%

0%

50%
36,5%

4%

13,5%
12,5%

9,5%

24,5%
40%

79%

4,5%
3%

1%
3%

7%

1,5%
1%

5%
4%

0,5%

Lycée d’origine
dans la MEL

75%
75,5%

76%

15%
10,5%

1,5%
1%

1%
0,5%

7,5%
12,5%

24%

20,5%
37%

84%

77%
61%

15,5%

2,5%
2%

0,5%

37%
28,5%

4,5%

29%
24%

10,5%

18%
33%

76%

7%
4,5%

1%
2,5%

8%

1,5%
1,5%

6,5%
6%

1%

Lycée d’origine
hors de la MEL

65,5%
67%

71%

23,5%
16,5%

1,5%
1%

1%
1%

8,5%
14,5%

29%

17%
32%

78%

80,5%
66%

21%

2,5%
2%

1%

39%
30,5%

4,5%

30%
26,5%

16,5%

12%
26,5%

70%

7,5%
5%

2,5%
3,5%

7,5%

2%
1,5%

7%
6,5%

1,5%

25%
25%

25%

Ensemble de la population Population en études

Situation en octobre 2018 selon le type de baccalauréat,  la  mention au baccalauréat 
et l’origine géographique

Pourcentage parmi les autres bacheliers
(dont les non réinscrits en 2018-2019 à 

l’univesité de Lille n’ont pas été enquêtés)

Pourcentage
d’ensemble

Pourcentage parmi les bacheliers 2017
(dont les non réinscrits en 2018-2019 à 

l’université de Lille ont été enquêtés)

31% des bacheliers 2017 inscrits en PACES à la Faculté H. Warembourg en 2017-2018 qui ont obtenu un baccalauréat autre que général (très majoritairement un baccalauréat technolo-
gique) n’ont pas répondu à l’enquête réalisée en octobre 2018 ; cela peut être symptomatique d’une volonté de montrer que le lien avec l’institution est coupé. Même s’il s’agit d’une situation 
minoritaire, on note que 5% (au moins) des «autres bacheliers» sont entrés dans la vie active (c’est 5 fois plus que pour les bacheliers généraux). 
Parmi les seuls bacheliers 2017 toujours en études en octobre 2018, les bacheliers généraux suivent une formation de niveau Bac+2 dans une proportion double à celle des «autres bache-
liers» et si près de 3 bacheliers généraux sur 5 suivent des études de santé (PACES, 2ème année des études de santé, 1ère année de masso-kinésithérapie), cela n’est plus le cas que de 
1 bachelier autre que général sur 4. Ces derniers sont près de 10% (données non représentées) à préparer «librement» un concours d’entrée dans une école (para-médicale par exemple), 
ou vers un métier (de la police par exemple) et 15% à suivre un cursus court (BTS et DEUST surtout).
La situation en octobre 2018 varie sensiblement selon la mention obtenue au baccalauréat (les variations ne s’expliquent pas par les taux de réponse différents). On observe en particulier que 
les bacheliers 2017 qui n’ont pas obtenu de mention au baccalauréat sont près de 2,5 fois plus souvent en études en dehors de l’université de Lille que les bacheliers 2017 qui ont obtenu le 
baccalauréat avec une mention «bien» ou «très bien» (respectivement 34% contre 14%) ; ces derniers sont beaucoup plus souvent en études à l’université de Lille (81% contre 48% pour les 
bacheliers 2017 sans mention). Parmi les bacheliers 2017 en études en octobre 2018, on retiendra surtout que plus d’un quart des bacheliers 2017 qui ont obtenu le baccalauréat avec une 
mention «bien» ou «très bien» suivent une formation de niveau Bac+2, ce qui concerne moins d’un bachelier sur dix avec une mention «assez bien»  et un bachelier sur vingt sans mention 
au baccalauréat. 79% des bacheliers 2017 qui ont obtenu le baccalauréat avec une mention «bien» ou «très bien» suivent en octobre 2018 des études de santé (PACES, 2ème année des 
études de santé, 1ère année de masso-kinésithérapie), contre 21% des bacheliers 2017 sans mention.

Exemple de lecture : 69% des bacheliers généraux 2017 inscrits en PACES en 2017-2018 sont en études en octobre 2018 à l’université de Lille (pour 8% d’entre eux on ne connaît pas la situation) ; cela est le cas de 70,5% de l’ensemble des bacheliers généraux inscrits 2017-2018 en PACES et de 
74% des autres inscrits en PACES en 2017-2018 titulaires d’un bac. général (essentiellement des doublants). Parmi les seuls bacheliers 2017 titulaires d’un bac. général en études en 2018-2019 dont on connaît la situation (réinscrits à l’université de Lille et bachelières 2017 non réinscrits à l’université 
de Lille qui ont répondu à l’enquête réalisée en octobre 2018), 18% suivent une formation de niveau Bac+2 en octobre 2018 et 38% sont réinscrits en PACES en 2018-2019.

* Infra bac., bac. ou supérieur à Bac+2                                 ** Effectif=63 ; dont préparation individuelle à un concours d’entrée dans une école (non) paramédicale (9,5%), BTS (6,5%) et DEUST (6,5%).  
*** Effectif = 24 pour les pourcentages entre parenthèses.                               *** Effectif = 491 ; préparation individuelle à un concours d’entrée dans une école (non) paramédicale (6,5%), BTS (3%).
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Au sein de l’Université de Lille, la première année commune aux 
études de santé (PACES) est la formation post-bac qui accueille et 
de loin le plus grand nombre d’étudiants. Si, pour fonctionner, la 
PACES présente plusieurs spécificités organisationelles et péda-
gogiques, ses 2 500 bacheliers de l’année présentent également 
plusieurs caractéristiques qui leur sont propres.
 

Parmi celles-ci, on constate en particulier que si, logiquement, la 
presque totalité des inscrits est titulaire d’un baccalauréat général 
scientifique (3% de bacheliers technologiques), les trois quarts 
des inscrits ont obtenu une mention au baccalauréat et 28% ont 
obtenu une mention « très bien ».
 

La moitié des inscrits en PACES pour la première fois en 
2017/2018 est aussi inscrite dans une préparation privée aux 
concours de PACES ! De fait, la quantité de travail personnel est 
importante et atteint, en moyenne, 59h par semaine à l’approche 
du premier concours (décembre 2017).
 

Sur le plan de la vie étudiante, près de la moitié des enquêtés 
déclare que l’isolement ressenti au sein de la formation est ce qui 
a le plus gêné le bon déroulement du premier semestre.
 

La PACES apparaît à plusieurs égards assez spécifique parmi 
l’offre de formation post-bac de l’université française. Si, sur le 
plan des caractéristiques de ses inscrits elle partage des 
points communs avec certaines autres formations 
(comme la double licence préparant au concours 
d’entrée en IEP par exemple), la masse 
d’inscrits qu’elle accueille la rend unique 
et l’oblige à évoluer pour mieux 
former les futurs profession-
nels de santé. La réforme 
annoncée de la PACES parti-
cipe de cette volonté et les 
futures études permettront 
d’en mesurer l’impact.

Le premier janvier 2018 la fusion des trois 
universités publiques de la métropole lilloise a 
donné naissance à la plus grande université 
française en nombre d’étudiants (65 000 
environ) : l’Université de Lille. 

Anticipant ce mouvement programmé, nous 
avons proposé d’étudier de la manière la plus 
détaillée possible, les 100 parcours de première 
année de Licence proposés à l’Université de 
Lille. Le projet comporte trois volets : le premier 
est consacré à la description des caractéris-
tiques socio-démographiques et scolaires des 
étudiants, ainsi qu’à la description du déroule-
ment du premier semestre (dans ses aspects 
pédagogiques et de vie étudiante), le second 
volet sera consacré à l’analyse de la «réussite 
en L1» , tandis que le troisième traitera de 
l’orientation et de la réorientation post-L1.

Le projet a été complété par un volet «PACES» 
(première année commune aux études de 
santé), alors qu’est annoncée une réforme de 
son fonctionnement (pour la rentrée 2019-2020 
à la Faculté de médecine H. Warembourg).

Ce document est consacré à la description des 
caractéristiques des inscrits en PACES en 
2017/2018 à l’Université de Lille et plus préci-
sément des 2 495 étudiants qui ont obtenu 
leur baccalauréat en 2017 (voir page 16 la 
présentation des populations étudiées).

Les pages 14 et 15 du document présentent une 
comparaison des principales caractéristiques 
des bacheliers et des doublants (N=1 042) et à 
la présentation des caractéristiques de 
l’ensemble des inscrits (N=3 537). 
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Au moment où de profondes évolutions sont annoncées concer-
nant l’organisation des études de santé, l’étude en cours réalisée 
par l’ODiF sur les inscrits en PACES en 2017-2018 fournit des 
données qui à la fois nourissent les réflexions actuelles et permet-
tront les comparaisons futures.
 
La PACES se singularise de toutes les autres formations post-
baccalauréat par le fait qu’un premier concours (en décembre) 
interdit l’accès au second semestre à 15% des inscrits les moins 
bien classés. Si, sur le plan organisationnel, la procédure doit 
permettre le bon déroulement du second semestre, elle apparaît à 
la fois arbitraire (le taux de 15% d’étudiants «non autorisés à 
continuer» est régleménté nationalement) et inutile sur le plan de 
la construction du parcours d’une partie des étudiants : car en fait 
une proportion importante des étudiants «autorisés à continuer» 
la PACES au second semestre n’a aucune chance de réussir en 
un an le concours final et pourrait plutôt bénéficier d’une réorienta-
tion réfléchie dès le début du second semestre universitaire.
 
Le profil des admis au concours montre que (seuls) les «bons 
élèves» du Secondaire (baccalauréat général obtenu avec une 
(très) bonne mention sans avoir connu d’échec durant leur scola-
rité) et les «bons étudiants» qu’ils peuvent devenir (assidus, 
capables de beaucoup travailler, adaptés à la forme du concours - 
le QCM -, acceptant l’atmosphère concurrencielle) ont une 
probabilité significative de réussir en un an le concours 
final de la PACES. De fait, sur le plan social, les 
étudiants issus d’un foyer où au moins un des 
parents est «cadre» sont sur-représen-
tés dans la population des admis.
 
Le prochain et dernier docu-
ment sera consacré à la situa-
tion à la rentrée 2018-2019 
des inscrits en PACES en 
2017-2018.

Après avoir décrit les caractéristiques des 
bacheliers 2017 inscrits en première année 
commune aux études de santé (PACES) en 
2017-2018 à l’université de Lille (cf. Études & 
Enquêtes n°9 - juin 2018), ce document est 
consacré aux résultats obtenus en PACES en 
2017/2018 par les 2 495 bacheliers 2017 (cf. 
p.8 «méthodologies - sources des données»).
 

En complément, les pages 6 et 7 fournissent une 
comparaison des résultats des bacheliers 2017 
et des «autres inscrits» (essentiellement des 
doublants), permettant de fournir les résultats de 
l’ensemble des inscrits (N=3 537).
 

La PACES se distingue des formations post-
baccalauréat en étant organisée autour de deux 
concours dans la même année.
Le premier concours (qui se déroule sur deux 
jours en décembre) réalise une première sélec-
tion parmi les inscrits en ne permettant pas aux 
15% des étudiants les moins bien classés de 
poursuivre leur année en PACES. Les «NAC» 
(étudiants «non autorisés à continuer») sont 
donc dans l’obligation de se réorienter au 
second semestre à l’issue du premier concours. 
Les étudiants autorisés à continuer («AC») 
choisissent en début de second semestre au 
moins une des quatre spécialités de santé 
(médecine, odontologie, pharmacie et maïeu-
tique) et/ou la spécialité kinésithérapie (dans le 
cadre de la convention avec l’Institut de forma-
tion en masso-kinésithérapie).
Le second concours (trois jours en mai) permet 
de classer pour chaque spécialité les étudiants 
qui en ont passé toutes les épreuves, tandis que 
le classement indifférencié détermine qui, parmi 
les entrants, pourra ou non doubler sa PACES. 
Le numerus clausus de chacune des spécialités 
ouvre aux étudiants retenus les portes de la 
seconde année des études médicales.

Les données traitées sont issues :
- du fichier scolarité 2017-2018 pour les variables socio-démographiques et scolaires communes ;
- du fichier des voeux «APB» 2017-2018 des bacheliers 2017, pour les variables détaillées de scolarité comme, 
par exemple, la note globale obtenue au baccalauréat, les notes détaillées obtenues au baccalauréat, les langues 
choisies (1 et 2), la scolarité réalisée entre 2011-2012 et 2016-2017, etc.
- du fichier de l’enquête réalisée en mars 2018 auprès des bacheliers 2017 concernant l’orientation post-bac, les 
conditions de vie au cours du premier semestre, le déroulement de la scolarité au cours du premier semestre, etc. 
Le taux de réponse obtenu après enquête par courriels puis enquête téléphonique a été de 79%.
- du fichier résultats du premier concours PACES (décembre 2017) ;
- du fichier résultats du concours final (mai 2018)
- du fichier scolarité 2018-2019 pour les variables scolaires ;
- du fichier de l’enquête réalisée en octobre 2018 auprès des étudiants de PACES en 2017-2018 non réinscrits 
à l’université de Lille en 2018-2019, enquête destinée à connaître la situation des «non réinscrits» et détaillant 
l’inscription pour la grande majorité de ceux en poursuite d’études. Le taux de réponse obtenu après l’enquête par 
courriels puis l’enquête téléphonique a été de 74%.

Les publications déjà parues :
- le n°9 des «études & enquêtes» de l’ODiF propose une description détaillée des bacheliers 2017 inscrits en 
PACES en 2017-2018, ainsi qu’une comparaison avec les autres inscrits ;
- le n°13 des «études & enquêtes» de l’ODiF détaille les résultats des bacheliers 2017 au premier concours et au 
concours final de PACES, ainsi qu’une comparaison avec les résultats des autres inscrits.
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